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IL FAUT JAUGER
LES SAC AU TRAVERS
D'UN PRISME LOCAL

Les sanctions administratives
communales ont encore de

beaux jours devant elles••.Après
quinze ans d'existence - bien
que réellement effective depuis
la réforme fondamentale de
2005 -, cette justice de proximi-
té apporte régulièrement la

preuve de son utilité. LesSAC
donnent l'occasion de sanction-
ner rapidement - parfois efflca~
cement - les multiples compor~
tements qui pou.rrissent la vie
des citoyens au quotidien. Alors
que la justice fédérale n'a ni le
te~ps ni les moyens de pour-
sUivre des gens qui urinent sur
le trottoir, .segarent n'importe
où, confondent la rue avec une
boite de nuit, prennent leur
quartier pour un dépotoir ou
jouent au punching~ballavec du
mobilier urbain, alors que la
justice fédérale n'a plus les
moyens des ambitions de ceux
qui l'ont fondée, les SACsont
une réponse adéquate à une

série évidente d'incivilités. fraction risible dans un lieu ne
Là où les législateurs successifs l'est pas nécessairement dans
ont manqué d'ambition cepen~ J'autre: l'obligation de détruire
dani, c'est en n'offrant pas une les chardons sur terrain privé a
définition suffisamment claire autant de sens dans une com~
du concept d'« incivilité». La mune rurale q.uel'interdiction de
démocratie locale étant d'abord vomir sur la voie publique (sic)
un jeu de pouvoir confrontant dans une cité universitaire ou la
des h.ommeset des femmes réprimande d'une bousculade
confortablement assis sur la dans le métro de Bruxelles. Un
sacro~salnteautonomie commu- positionnement réactionnaire ne
nale, une loi SAC leur ouvrant suffit pas toujours, c'est à la
llussllargement le champ des lumière des situations locales
possibles ne pouvait donner lieu que l'on peut Jugerdu caractère
qu'à une procession de petits Iiberticide, ou non, des sanctions
excès. administratives.
Une infraction risible Celaétant, le Conseil de la jeu-
dans un lieu ne l'est pas nesse va~t-i1trop loin en compa~
forcément dans l'autre rant les SACà une « 101 de shé-
SI, en la matière, l'imagination rif »? Il est certainement dans
des communes semble sans son rôle quand il met en garde
limite, vus avec du recul, les contre le risque de privilégier la
faits punissables sont souvent répression à l'éducation, partlcu~
cocasses,parfois Iiberticides, Iièrement lorsqu'on s'adresse à
mais pas toujours dénués de des mineurs qui ignorent tout de

cette législation, qui ont encore
sens. De fait, chaque Incivilité beaucoup à apprendre en ma~
répertoriée dans le grand cata- tière de cltoyeMeté. Sa sortie
logue des infractions munici~ ne doit cependant pas faire
pales doit s'analyser à travers le oublier que 9S% des dossiers
p~ismedes particularités locales. SACvisent d'abord des ci~
o O,!ende à Arton, on convlen~ toyens.•. adultes, souvent bien
dra aisément que limiter le port plus prompts à s'émouvoir du
de masque à quelques figures comportement de leurs petits
folkloriques confine à l'excès voisins que de leurs propres
d'autorité. Par contre, une In~ errances.
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